
28 mai 2009 

 

 

 

 

COMITÉ DE DISCIPLINE 
Chambre de l’assurance de dommages  
Auditions du 2 juin 2009, à 14h00 et des 21 et 22 juillet 2009, à 9h30 
(aux bureaux de la Chambre de l’assurance de dommages, sis au 999, boul. de 
Maisonneuve Ouest, bureau 1200, Montréal) 
 
Président-suppléant: Me Daniel M. Fabien 
Membres : M. Ian Cytrynbaum, C.d’A.Ass., courtier en 

assurance de dommages 
 M. Luc Bellefeuille, C.d’A.A., courtier en 

assurance de dommages  
Procureur du syndic : Me Nathalie Lelièvre 
Procureur de l’intimé : Me Carolyne Mathieu  
   
 

RÔLE 
 
14h00  
et 9h30 Syndic de la Chambre de  
  l’assurance de dommages  

c.    
Nicolas Kotliaroff, courtier en assurance  
de dommages (suspendu) 

  No: 117599 
Plainte no 2009-04-01(C)  
(suite de l’audition de la plainte)  

 
Nature de la plainte : 
 
• 5 chefs pour avoir divulgué les renseignements personnels ou de nature 

confidentielle obtenus autrement que conformément à la Loi ou les avoir 
utilisés au préjudice de son client (article 24 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages); 

• 9 chefs pour avoir manqué de compétence et de professionnalisme (article 
16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers); 

• 8 chefs pour avoir fait défaut de rendre compte à son client de l’exécution 
de son mandat (article 37(4) du Code de déontologie des représentants 
en assurance de dommages); 

• 1 chef pour avoir fait une déclaration fausse, trompeuse ou susceptible 
d’induire en erreur (article 37(7) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages); 

• 1 chef pour avoir fait défaut d’avoir une conduite empreinte d’objectivité, 
de discrétion, de modération et de dignité (article 14  du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages); 

• 1 chef pour avoir fait défaut de répondre, dans les plus brefs délais, à 
toute correspondance provenant du syndic (article 34 du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages); 

 
Pour plus d'information, n'hésitez pas à communiquer avec le Secrétaire du 
comité de discipline au (514) 842-2591 ou 1 800 361-7288 


